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dinaire, derriöre le milieu de la culasse, et une autre plus ä droite, celle-ci ne se

trouvait pas au modele pris ä Magenta, mais on voit la rainure oü eile doit se placer.
La manivelle de pointage est semblable ä celle de nos canons. L'affüt est ä fleche :

deux montants et une entretoise. Sur l'essieu, ä droite etä gauche, sont deux petits

coffrels, dans ch»icun desquels se trouvent deux coups ä mitraille ensabotes avec

la gargousse. Le canon pris ä Magenta avait encore trois de ces boites ä mitraille.
Celle munition est trös bien travaillöe, tandis qu'au contraire le boulet est assez

brul et primitif.
o La torsion des rayures dans l'ame est de 6 § du tour. Ayant essaye d'enfoncer

le projectile, nous avons reconnu combien il faul de force ä l'arfillcur francais pour
charger cette piöce. Les boulonsde plomb places sur Ie projectile s'enchassent dans

les rayures, et ä mesure que le projectile s'enfonce on le voit tourner dans l'ame.

Le refouloir est garni de cuivre et a un övidement dans lequel s'einboite la töte de

cuivre du projectile. Le lectcur peut voir d'apres cette description el d'apres les

dessins ci-joints que le projectile est explosif, et que quand l'explosion a lieu ce

doil etre une arme terrible.

» On croit göneralement, et je suis aussi de cet avis, que les rayures doivent

ötre avariees en peu de temps et que la justesse du tir est par lä detruite. Les

observations des officiers autrichiens qui ont öle au feu concordent ä dire que les

boulets ont une force exlraordinaire, el qu'ils portaient presque toujours trop haut,

ce qui montre qu'ils peuvent etre dangereux ä de plus grandes distances. Ils sont

en fonle et de la forme d'une bouteille de Champagne, dont on aurait cassö le cou;
ils ont six pouces de long, sur trois de diametre et sont du calibre de 4 livres,

quoique pesant environ 8 livres. Ils sont creux pour recevoir la charge d'explo-
sion, et sont fermes par une fusee en cuivre, ögalement creuse, qui, remplie de

composition fulminante, est enflammec par une ötoupiUe ä percussion. Autour du

projectile sont deux rangöes de chacune six boulons en plomb; ces boutons, ä peu

prös de la forme des crampons de ferrage, s'emboitent dans la rayure de l'ame. Un

trös petit nombre seulement de ces projectiles a eclatö; leur confection est des

plus compüquöes. i
Ci-joint une planche qui donne :

aj Un croquis en profil du canon,
b) Un croquis de face de la bouche;
c) Un croquis du projectile debout;
d) Une coupe verticale par le milieu du möme projectile, sans la fusee;
e) Un croquis de la fusee;

f) Une coupe verticale par le milieu de la fusee.

CAMP D'AARBERG

Le camp a ötö ouvert le A septembre par l'arrivöe des etats-majors et de quelques

troupes des armes speciales. Pour les manoeuvres de campagne, qui commen-

cent le 16, les trois brigades d'infanterie ainsi que l'artillerie et la cavalerie, ont
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öle reparties cn deux corps : un dit de l'Ouest, lautre de l'Est, et ont recu de M.
le commandant du camp les prescriptions suivantes :

1. Les commandants des deux corps d'operation regoivent chaque jour et au plus
tard une heure apres la fin dos manoeuvres, le programme des dispositions prises pour
l'exöcution des manoeuvres du jour suivant. Chaque commandant regoit ses instructions

k part; son adversaire ne doit pas en avoir connaissance. Elles n'ont de rapport
qu'ä l'entreprise projetee et peuvent etre assimilöes k Celles que le chef d'un corps
d'armee donne ä une division d'avant-garde. Les commandants ont une entiere liberte
d'action dans tout ce qui concerne le moment convenable pour l'attaque, la
retraite, les dispositions ä prendre ä cot ögard, le changement des positions, l'ordonnance

des detachements, le choix du lieu pour le passage d'une riviöre; en un mot
ils sont libres de prendre l'offensive ou de se tenir sur la döfensive selon qu'ils le

jugeront convenable, pourvu qu'ils se conforment aux rögles de la tactique.
2. Le commandant en chef dirigera les manoeuvres vers le but qu'il a en vue,

soit en transmettant ses ordres cachetös, avec injonetion de n'en prendre connaissance

que dans le temps et lc lieu prescrits, soit en donnant ses ordres de vive voix,
soit enfin cn faisant cesser le combat, au moyen de divers signaux mis en usage.

3. Le commandant en chef se röserve la faculte de prendre une part active aux
mouvements de la troupe lorsqu'il le jugera convenable. Dans ce cas il en avisera
immediatement les commandants des corps d'operations, tout comme il observera
cette rögle fondamentale de ne jamais donner d'ordres k des inferieurs sans en
prevenir le cbef du corpc.

4. Les officiers instructeurs sont immödiatement sous los ordres du commandant
du corps et leurs aides sous ceux de I'instructeur en chef. Tant qu'ils ne sont pas, en

qualitö d'adjudants, charges d'une mission particuliöre pour le commandant du corps,
ils n'ont dans les deiiberations qu'une voix consultative que le chef du corps saura
toujours apprecier.

5. Sur la conduite a tenir pendant le combat:

Dans les combats simulös qui ont lieu sur nos places d'armes, on voit toujours qu'une
colonne d'attaque s'avance, tandis que la partie adverse se retire, ou bien qu'apres
s'etre tenue d'abord sur la defensive eile quitte cette position pour passer ä l'autre op-

posee, ne laissant jamais ä l'artillerie l'occasion de döployer son effet. Cette maniere de

proceder n'est pas naturelle. La troupe qui prend l'offensive ne doit continuer son

mouvement en avant qu'aussi longtemps qu'elle a pour eile une incontestable
supörioritö de force et que la partie adverse lutte contre le dösavantage du terrain. Cette
derniere ne doit pas non plus se tenir sur la defensive d'une maniere absolue, mais
des que les regles d'une bonne tactique le lui permettent, eile doit prendre anssitöt
l'offensive en renouvelant ses attaques: ses positions seront prises plutöt dans un but

d'attaque que de defense. Le corps qui aura ete repousse par l'ennemi devra se rallier

en toute häte au gros de l'armee et se remettre en bonne position, hors de la

portee du feu de l'ennemi. II cherchera par lä ä mettre fin au combat dans lequel il
etait engage et qui au besoin pourrait etre continue par les chasseurs et la cavalerie.

6° A ce sujet il y a les regles suivantes ä observer :

a) Lorsque des divisions d'infanterie en colonnes serrees sont repoussees par
l'ennemi ou que leur attaque a ötö dejouee, de teile sorte que le desordre s'est mis

dans les rangs, ou qu'elles ont ötö contraiutes de parcourir un plus grand espace de

terrain pour leur sürete, elles ne doivent pas se remettre en ligne qu'il ne se soit

ecoule un intervalle de dix minutes.
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bj Si lesdites divisions avaient ete completement battues, qu'une debandade s'en fut
suivie ou qu'elles eussent ete cernees par un ennemi superieur en nombre, qui les

aurait attaquees de Iront et de flanc, elles ne pourront revenir au combat, apres s'etre
ralliees, qu'apres un intervalle de vingt minutes au moins. Cela concerne aussi les

divisions d'artillerie qui, apres avoir ete faites prisonnieres. auraient ete delivrees plus
tard.

Quant aux ponts qui ont ete dosignes comme barricade- ou rompus, le commandant

en chef pourvoira au nöcessaire dans la journee du 15 septembre.
7. L'emploi du corps des chasseurs laisse aussi beaucoup k desirer. On neglige to-

talemcnt le but qu'il est appele ä remplir. On l'abandonne ordinairement ä lui-meme,
sans dessein arrete, saus direction, avec l'idee vague qu'il sert ä couvrir le front de

bataille. Or les chasseurs ne doivent etre emjiloyes que dans un but bien determine et
lä seulement oü ils peuvent etre d'une utilite reelle, sinon qu'on les laisse de cötö,
afin de prevenir le desordre. Daus les combats de retraite en pays couvert ou acci-

dente, dans des attaques contre un feu d'artillerie superieur, contre de fortes
positions quelles qu'elles soient, qu'on les emploie alors en grandes bandes et qu'on ne

craigne pas dans une bataille, lorsqu'il s'agira de hautes positions ä enlever, de former
nos chasseurs en ehaines serrees, afiu de frayer avec moins de perte le chemin k la

colonne d'assaut.

8. Les corps de troupes ranges en ordre de bataille, qu'ils soient en position ou en

mouvement, doivent mettre mieux ä protitle terrain que cela ne se fait ordinairement
Vouloir diriger une brigade sur un terrain accidente de la meme maniere que sur un
terrain uni n'est autre qu'une absurditö.

9. Les chefs de la reserve des armes speciales doivent frequemment se porter en

avant pour etudier la marche du combat et le terrain sur lequel ils auront probablement

k lutter aussi. Les chefs de corps surtout ne doivent pas rester lä, comme des

pedauts, colles ä leurs divisions. sans oser faire un pas en avant ou en arriere.
10. Les mouvements de la cavalerie et de l'artillerie hors des routes praticables

perdront beaucoup de l'energie qui les caraeterisc, dans une premiere attaque, si l'on
n'a pas fait au prealable une etude exaete du terrain dans les alentours. Lorsqu'il j
y a eu manque de temps pour un tel examen, que l'on fasse avancer alors quelques
sous-officiers bien montes, qui averlissent la troupe qui doit les suivre et surtout la
cavalerie en cas d'attaque, qu'elle ait ä se precautionner contre les fosses et les

terrains mouvants. — Pour ce qui est du service de la cavalerie, il est en outre k remarquer

que sa principale affaire consiste ä aller ä la decouverte et aux renseignements
avant le combat et, pendant sa duree. k organiser de fortes patrouilles pour garantir
de toute surprise et ä faire rapport sur tout cela, ä savoir, par le meme moyen, quel
est le nombre et la force de l'annee ennemie, la direction qu'elle prendra en cas de

retraite, enfin ä cacher aussi les mouvements de l'armee que l'on sert. Si la cavalerie

ne sait pas remplir cette mission et si eile se laisse arreter par la crainte de quelque
catastrophe, eile ne repondra que bien faiblement ä ce qu'on attend d'elle, surtout
dans les circonstances prösentes.

11. En ce qui concerne les avant-postes et le Service de sürete pour la marche:
partout oü l'on ne pourra pas ötablir une ligne de sentinelles correspondantes, soit k

cause de la difficulte du terrain ou du trop grand öloignemeut des quartiers, on devra
organiser des postes isoles d'une certaine force, qui puisseut etre mis ä l'abri de toute
attaque au moyen d'un cordon de sentinelles et s'assurer des Communications avec
les postes voisins par des patrouilles circulant frequemment ou par l'etablissement



— '382 —

de postes plus petits. De möme on devra vciller k la sürete des colonnes en marche

au moyen des postes avances et autres dans le voisinage qui seront organises en

patrouilles k cet effet. L'addition de quelques eavaliers k ces postes et patrouilles
est une condition expresse pour le bien et la rapidite du service.

11 est ä, remarquer que le service des patrouilles bien organise et suffisamment

ötendu est aussi bien un moyen de protection contre toute attaque extörieure qu'il
l'est pour obtenir des informations sur la position et les vues de l'ennemi.

12. L'usage frequent des patrouilles doit naturellement etre une cause d'alarme

pour les avant-postes. Lorsqu'il s'agira de surprendre quelque poste isole de

l'ennemi, l'on n'en viendra k l'execution qu'apres en avoir obtenu l'autorisation du
commandant du corps. L'expedition ne pourra avoir lieu dans un moment qui pourrait
ötre considere comme le commencement des manceuvres, ä, moins qu'on ait choisi
l'heure de 8 heures, qui est le temps fixe pour cela.

Les grand'gardes du camp et meme les postes avances peuvent etre installes dans

des granges partout oü le service general n'aura pas k en souffrir.
Dans les postes avances ne pourront dormir que les soldats qui reviennent de

faction et dans les grand'gardes alternativement la moitie de la troupe du poste. On

ne doit pas allumer de feu dans les postes avances. Une demi-heure avant le jour,
les patrouilles sortant des grand'gardes commenceront leur ronde et l'etendront k

deux mille pas en avant. Tous les hommes des avant-postes ainsi que ceux des

Premiers cantonnements prendront alors les armes jusqu'au retour des patrouilles.
13. Outre les avant-postes, il y a des gardes de camp dans chaque bivouac et une

garde de police par chaque brigade. Dans chaque lieu de cantonnement, il y a un

piquet de soldats qui doit former une garde vis-ä-vis des avant-postes dont les

patrouilles doivent entretenir les Communications avec le poste et les siens du

voisinage.

14. Les troupes ne doivent pas quitter leur cantonnement ou leur bivouac avant

que la troupe des avant-postes ne se soit mise en marche et que la garde Interieure
n'ait ete rangee en ordre de bataille. En outre, ä la tombee de la nuit, le commandant

du camp devra röunir les chefs des sous-divisions pour leur donner les instructions

necessaires sur les positions et directions k prendre dans le cas d'une attaque
soudaine ou d'une retraite.

15. Aussitöt que les manoeuvres sont terminees et que les ordres relatifs au service

et ä l'administration sont donnes, les chefs des divers corps de troupes, commandants
de bataillons, chefs d'artillerie, de cavalerie et du gönie doivent cerire la relation du

combat auquel ils ont assiste et la remettre aux commandants des corps d'armee.

Ceux-ci, au moyen de ces diverses relations, en fönt une principale qu'ils doivent
remettre le jour meme au commandant en chef. On doit insister sur ce travail, parce
qu'il doit etre, dans lä pratique, fait en presence de l'ennemi et qu'il fait connaitre la

part que chaque armöe a prise au combat, les pertes qu'elle a subies, les forces qui
lui restent, la position qu'elle oecupe. Ces relations sont d'ailleurs tres instruetives,
en ce sens qu'elles presentent k leur auteur une vivante image de ce qui s'est passö

et de ce qui aurait pu arriver.
Ces relations, öcrites le plus briövement possible, doivent mentionner:

a) Ce qu'on a pu savoir de son adversaire et de ses intentions;
b) La force de ses propres troupes;
c) Un extrait du plan qu'on a recu, et pour les commandants de corps, un extrait

des dispositions qiü leur ont ete communjquöes;
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d) Le terrain sur lequel on manceuvre ;

e) Une courte description de la part prise par chaque corps au combat, et pour les

commandants des corps, une esquisse de l'operation, des combats et de leurs

resultats;
f) La position qui a ötö prise en dernier lieu, ainsi que I'ötablissement des avant-

postes et du rayon des cantonnements;

g) La position que l'on suppose devoir etre oecupee par son adversaire.

A huit heures du soir, s'il n'en a pas ete ordonne autrement, les commandants de

corps d'armee avec leurs commissaires des guerres. les chefs d'artillerie, de cavalerie

et de genie se rendent au quartier-general du commandant en chef, munis d'un extrait
des instructions qu'ils ont recues pour les manoeuvres du jour suivant.

Donnö k Bienne, le 6 septembre 1S59. Le connnandant de division :

J.-K. Egloff colonel federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Voici. d'apres la Feuille federale, le texte des recommandations faites par les

Chambres dans leur derniöre session ä propos de la gestion du Döpartement militaire

föderal. II faut esperer qu'elles seront sörieusement examinees :

1. Le Conseil federal est invite k ordonner et ä faire passer, jusqu'au 31 octobre
1859, une inspection de toute la landwehr dans tous les cantons.

2. Le Conseil federal est invite ä adresser ä tous les cantons dont le materiel de

guerre est encore defectueux ou incomplct, une sommation pöremptoire de se procu-
rer et de complöter leur materiel, en execution de l'art. 13G de l'organisation
militaire federale, et en cas de negligence k s'y conformer, k faire purement et simplement
application des dispositions de l'article precite.

2s'est pas compris dans cette injonetion le materiel pour les batteries ä fusees, et
cela jusqu'au moment oü la fabricatiou des fusees de guerre aura donne des resultats
decisifs et bien constatös.

3. Le Conseil föderal est invite k prendre en sörieuse consideration la question de

l'introduction de canons rayes.
4. Le Conseil federal est invite ä soumettre encore une fois k un mür examen la

question de savoir si, pour le cas de mise sur pied d'un certain nombre de troupes, il
n'y aurait pas avantage ä separer le service de l'armöe des affaires courantes du
commissariat et de confier celles-ci ä un suppleant du commissaire en chef des guerres.

5. Le Conseil federal est invite ä examiner si l'ecole des instructeurs d'infanterie
ne serait pas susceptible d'une plus grande extension en ce sens qu'il soit loisible aux
cantons d'y envoyer un plus grand nombre d'instructeurs, et ä prösenter ä ce sujet ud
rapport et des propositions k l'Assemblee federale.

6. Le Conseil federal est invite k prösenter un rapport et des propositions sur les

moyens de former un ötat-major general capable dans toutes les branches, tout comme
aussi de perfectionner dans la pratique les connaissances des officiers superieurs et
de doter l'armee federale de commandants habiles.

Nous croyons devoir signaler les efforts fails par des recruteurs etrangers pour
embaucher, en depit de notre recente loi, des Suisses revenant de Naples au
Service des colonies hollandaises. Voici, par exemple, Ie texte d'un petit imprime qui
leur est remis ä cet effet ä Marseille et möme ä Genöve :

L'homme doit etre muni d'un extrait de bapteme ou acte d'origine. S'il sort d'un
service etranger, soit de France, soit de Rome, de Naples ou d'Angleterre, il doit
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